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INSPECTION DE L'EDUCATION NATIONALE                                     Andolsheim, le 17 mai 2016 

Circonscription d’Andolsheim 
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1. Forum de circonscription « Vivre les sciences pour explorer le monde » 

 

Le forum « Vivre les sciences pour explorer le monde » se tiendra comme convenu mercredi 25 mai 

2016 de 14h à 17h à la salle des fêtes de Widensolen. Il regroupera tous les enseignants de la 

circonscription d’Andolsheim pour un temps fort d’échanges sur des pratiques scientifiques autour 

du défi « AIR ».  

Au même endroit et au même moment se tiennent les Rencontres buissonnières du réseau des 

écoles du Pays de Brisach  qui exposent leurs travaux scientifiques, artistiques et littéraires  sur le 

thème de l’arbre. L’ensemble est de toute beauté et d’une grande richesse.  

Le forum se déroulera selon le programme suivant : 

� Dès 11H : les travaux des différentes écoles (affiches, panneaux, vidéoprojecteur, objets sur 

l’air, expérimentations diverses, …) pourront être déposés et installés dès 11H du matin. Les 

personnes présentes vous indiqueront à quel endroit exposer en fonction des grilles et des 

tables que vous avez réservées. 

 

� A 14H : intervention de Mme Fabienne SCHLUND, IEN, sur les nouveaux programmes de 

sciences.  

 

� A 14H30 : présentation de pratiques et de réalisations autour de la thématique AIR par des 

enseignants volontaires des écoles de notre circonscription. Si la présentation se fait au 

moyen d’un diaporama, il peut être transmis dans les meilleurs délais à Mme Michèle 

SCHILLINGER  afin de favoriser un passage rapide des interventions qui se feront selon l’ordre 

suivant : 
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1. Ecole maternelle de Sundhoffen 

 

Mme Wenger Corinne Chenilles et papillons  

2. Ecole primaire de Vogelgrun 

 

Mme Guthmann Anne L’air autour de nous  

3. Ecole maternelle de Dessenheim 

 

Mme Gaudel Karine  De l’air 

4. Ecole primaire de Roggenhouse 

 

Mme Rudio Martine Cerfs-volants et planeurs 

5. Ecole élémentaire de Fortschwihr 

 

M. Olry Christophe Montgolfières  

6. Ecole primaire de Jebsheim 

 

Mme Moser Céline Parachutes  

7. Ecole élémentaire d’Andolsheim Mme Diener Evelyne et 

M. Cruzel Michel 

 

Engins volants  

8. Ecole élémentaire de 

Niederhergheim 

 

Mme Most  Anne Les défis de l’air en équipe 

9. Ecole primaire de Balgau 

 

Mme Siméoni Objets volants 

  

� A 15H45 : présentation par Canopé Strasbourg des nouveautés éditoriales en lien avec les 

programmes de 2015 et les sciences.  

 

� A 16H : mot de clôture des rencontres buissonnières par M. Pierre BADEROU, coordinateur 

du réseau des écoles du Pays de Brisach.  

 

� A 16H 10 : défi AIR cycle 2 « Construire un objet capable de bouger grâce à l’air », puis défi 

AIR cycle 3 « Construire un objet capable de voler ou de se déplacer grâce à de l’air ». Ces 

deux défis se tiendront en extérieur à la sortie droite de la salle des fêtes. Il vous suffira 

d’apporter vos objets qui seront testés et confrontés aux autres.  

 

� A partir de 16H :  

- Visite des expositions des classes. 

- Visite des « cabanes de rêves » réalisées dans la forêt. 

- Visite des espaces sciences extérieurs. 

- Parcours orientation élèves 

- Flash mob des enseignants. 

- Visite des installations en land ’art sur le sentier botanique. 

 

Une buvette tenue par des collègues du Pays de Brisach sera à la disposition des participants. Le 

bénéfice sera reversé dans la caisse de circonscription.  

 

� A partir de 17H : les enseignants de toutes les  écoles pourront récupérer tout  le matériel 

exposé.  
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2. Etat des lieux pour l’EPS dans le cadre des nouveaux programmes 2015. 

Lors de l’atelier interdegrés au collège de Fortschwihr, il a été décidé dans le cadre des nouveaux 

programmes d’EPS de 2015 de recenser les activités physiques et sportives pratiquées dans les 

écoles de la circonscription et ce sur les trois secteurs de collège.  

Pour ce faire, vous trouverez en annexe le tableau de synthèse que je vous demande de bien vouloir 

compléter dans les meilleurs délais. Chaque école a à remplir uniquement la feuille « vierge » : 

- 1 quand l’activité est pratiquée 1 x dans le C3 ;  

- 2 quand l’activité est pratiquée 2 x dans le C3). 

Vous voudrez bien renvoyer ce tableau à Mme Catherine METZ, CP EPS, qui se propose de faire la 

synthèse des remontées par secteur de collège.  

 

3. Fournitures scolaires pour l’année scolaire 2016 - 2017 

 

Tous les parents d’élèves ont à cœur d’assumer leurs responsabilités parentales  en procurant à leurs 

enfants le matériel scolaire demandé dans la liste des fournitures scolaires. Mais certaines familles 

ont des difficultés à assumer cette charge financière. En conséquence, les écoles doivent 

impérativement s’attacher à produire des listes de fournitures raisonnables.  

 

Trois objectifs président à cette demande dont fait état la circulaire n° 2016-054 du 13 avril 2016 : 

- Réduire les charges financières de toutes les familles : toutes les affaires demandées doivent 

être pleinement utilisées. 

- Alléger de façon conséquente le poids du cartable : savoir s’organiser et préparer son 

cartable relève d’une compétence méthodologique à travailler. 

- Tous les produits de la liste doivent être triables et recyclables.  

 

L’élaboration d’une liste concertée de fournitures scolaires doit résulter d’une concertation entre les 

enseignants et les parents d’élèves. Les directeurs d’école doivent encourager la tenue d’une 

commission « fournitures » qui peut mettre en place des achats groupés. La liste est à soumettre 

pour validation au conseil d’école, puis est à afficher dans l’école ou sur un site d’école au mois de 

juin 2016.  

 

On peut utilement se référer à la liste –modèle de fournitures scolaires fournie par le ministère de 

l’éducation nationale et annexée à la circulaire idoine : 

http://cache.media.education.gouv.fr/file/15/36/5/fournitures-2016-A4_ok_565365.pdf 

 

 

4. Evaluation de fin de CM2  

 

Pour les enseignants qui ont souhaité organiser la passation des évaluations de CM2, vous trouverez, 

en  téléchargement sur le site de la circonscription, une application qui vous permettra d’en exploiter 

les résultats.  

 

Pour les collègues qui souhaitent utiliser l’un ou l’autre de ces exercices ou pour ceux qui n’auraient 

pas commandé les cahiers à temps, vous pouvez retrouver sous le même lien tout le matériel 

nécessaire pour évaluer vos élèves en conformité avec les compétences du socle commun.  

http://www.circ-ien-andolsheim.ac-strasbourg.fr/spip.php?article53  
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5. Fêtes dans les écoles  

 

 

Vous êtes nombreux à m’interpeler sur la question du maintien d'une manifestation de type "fête de 

l'école" ou "kermesse" pour la fin de l'année scolaire. 

 

Je vous renvoie d'une part aux textes en vigueur sur le site du ministère :  

http://www.education.gouv.fr/cid85267/consignes-de-securite-applicables-dans-les-etablissements-

relevant-du-ministere.html 

 

Je rappelle d’autre part qu'une fête d'école prévue sur le temps scolaire mobilise le personnel de 

l’école pour participer à l’organisation. Le directeur, et donc l’Education Nationale, est alors 

pleinement responsable de la sécurité des élèves et des locaux (Circulaire n°97-178 du 18 septembre 

1997). L'identité des personnes étrangères à l'école doit pouvoir être vérifiée et l'accueil à l'entrée de 

l'école doit être assuré par un adulte, durant toute la fête. 

 

Une fête prévue hors temps scolaire peut être organisée par une association de parents d’élèves ou 

une coopérative scolaire. Cette association organisatrice devient alors responsable des dommages 

aux biens et aux personnes dans le cadre des activités qu’elle organise. C'est pourquoi une 

autorisation administrative doit être demandée à la mairie, par écrit, afin de préciser les modalités 

de surveillance, d’assurance et d’organisation prévues.  

 

A toutes fins utiles, je vous transmets également un tableau synthétique édité par l'OCCE qui apporte 

de manière claire des réponses aux principales questions.  

 

 

6. Agenda 

 

 

� Réunion d'information pour la conception de projets artistiques et culturels en 2016-2017 

 

Les enseignants désireux de déposer en 2016-2017 un projet de type Acmisa, Pac, Lire la Ville, AICST 

(Actions innovantes à caractère scientifique et technique) sont conviés à une réunion d'information 

qui aura lieu pour le bassin nord le lundi 30 mai 2016 à 17 heures à l'Inspection de Colmar, 6, rue 

Schaedelin, à Colmar. Merci de signaler votre présence auprès d’Erika Kauffmann.  

 

 

� Réunions de bilan des projets de réseau 

 

- Projet de réseau du Ried brun : jeudi 2 juin 2016 à 16h15 à l’école de Fortschwihr. Cette 

réunion est précédée d’une intervention d’Erika Kauffmann sur l’exposition des œuvres 

réalisées en classe. 

- Projet de l’Essor du Rhin : réunion du comité de pilotage lundi 27 juin 2016 à 16h à l’école 

élémentaire de Fessenheim avant le CEC au collège de Fessenheim .  

 

 

� Expérimentation mathématique Numéras 

 

Une réunion de travail est prévue pour les enseignants qui s’engagent dans l’expérimentation des 

Numéras le  lundi 6 juin 2016 à 17 h à l’inspection d’Andolsheim. 
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� Conseils écoles-collège : rappel des dates 

 

- CEC pour les écoles du secteur de collège de Fortschwihr : lundi 20 juin à 17h15. 

- CEC pour les écoles du secteur de collège de Volgelsheim : mardi 21 juin à 17h15. 

- CEC pour les écoles du secteur de collège de Fessenheim : lundi 27 juin à 17h15.  

 

 

� Réunion des directeurs et directrices d’écoles :  

 

La réunion des directeurs et directrices d’écoles se tiendra jeudi 30 juin 2016 à 17h à la salle des 

fêtes d’Obersaasheim. Une invitation avec l’ordre du jour suivra. 

 

 
   

 
 L’Inspectrice de l’éducation nationale  

 

 
 

 
Fabienne SCHLUND 

 

 

Les notes de service sont obligatoirement émargées par tous les enseignants de l'école, RASED, Ziliens compris ; elles sont portées à la connaissance des autres 

membres de l’équipe éducative (enseignants contractuels, auxiliaires de vie scolaire,…) ; elles doivent rester accessibles à la consultation et sont à conserver en 

archive à l’école. 


